
ASSOCIATION INTERNATIONALE DES ARTS CONTEMPORAINS – AIAC -
Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 Août 1901 .Déclaration W423009241

13 Place Jules Ferry 69006  LYON
www.aiac-international.com / aiac.alliance@gmail.com

Association reconnue d’intérêt général

BULLETIN D’ADHÉSION  ARTISTES & CRÉATEURS  2022

Montant de votre  cotisation

Membres actifs                                 :        140€

                                  

Je soussigné(e) : Mme / Mr-------------------------------------------------------------------------------
Adhère à l'association pour un montant de :   En chiffre: --------------------------------------------
                                                                         En lettre:----------------------------------------------------

Adresse postale:----------------------------------------------------------------------------------------------------
Adresse mail:--------------------------------------------------------------
Fait le …………...
Je déclare reconnaître l'objet de l'association et en avoir accepté les statuts mis à disposition au siège ou sur  
envoi personnalisé par mail.
Je déclare par la présente devenir membre de l'association pour l'année 2022.
L’adhésion prend effet le jour de la signature de ce document pour une année pleine et entière

Règlement par : Virement  (Rib joint) – Chèque à l'ordre de AIAC -Espèce .
Une facture ou reçu fiscal vous sera renvoyé des votre règlement par le bureau.
En application à notre statut d’association reconnue d’intérêt générale vous pourrez adjoindre votre rescrit fiscal à votre déclaration 
d’impôt pour déduction .

Contact  France: + 33 (0)6 87 20 09 77 -

                                                                                                              Signature de l'adhérent
                                                                            

http://www.aiac.me/
mailto:aiac.alliance@gmail.com



